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Article 71 - Rectification, modification ou
retrait du certificat

1. À la demande de toute personne justifiant d'un intérêt légitime ou d'office, l'autorité émettrice
rectifie le certificat en cas d'erreur matérielle.

2. À la demande de toute personne justifiant d'un intérêt légitime ou, lorsque le droit national le
permet, d'office, l'autorité émettrice modifie le certificat ou procède à son retrait lorsqu'il a été
établi que ledit certificat ou certains de ses éléments ne correspondent pas à la réalité.

3. L'autorité émettrice informe sans délai toutes les personnes qui se sont vu délivrer des copies
certifiées conformes en application de l'article 70, paragraphe 1, de toute rectification,
modification, ou de tout retrait du certificat.
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